
 

Cette compétence a été transférée le 1er avril 1999 et la 
Communauté Urbaine a souhaité établir un document 
récapitulant le domaine transféré en élaborant un dossier 
graphique, complété par une liste des voies de la 
commune avec leur statut. 
 
Ces documents définissent de façon précise la domanialité 
de chacune des voies de la commune. Ils doivent 
également permettre à la Communauté Urbaine d’engager 
juridiquement les procédures administratives conduisant à 
l’intégration des voies ou des parties de voies qui 
n’appartiennent pas encore au domaine public 
communautaire. Ils sont donc appelés à évoluer au fur et à 
mesure que ces intégrations seront effectives. 
 
La Communauté Urbaine a souhaité recueillir l’accord de la 
commune sur les contenus de ces documents, qui ont été 
réalisés en liaison avec la commune. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’adopter l’état de la domanialité des voies et des 

espaces d’accompagnement tel que figuré dans la liste ci-
annexée et relative aux voies de la commune, ce 
document faisant l’objet d’une remise à jour périodique 
pour suivre l’évolution du statut de ces voies. 

 
DELIBERATION N° 2001/01-06 - BAREME 2000 DE 
L’INDEMNITE REPRESENTATIVE DE LOGEMENT 
VERSÉE AUX INSTITUTEURS 
 
Monsieur SQUILLACE, rapporteur, donne lecture à 
l’assemblée d’un courrier préfectoral en date du 27 
décembre 2000 par lequel il est demandé au Conseil 
Municipal de LUDRES de se prononcer sur l’augmentation 
ou non de l’indemnité de base de logement due aux 
instituteurs pour l’année 2000. 
 
Cette indemnité de base est obligatoirement majorée d’un 
quart pour les instituteurs mariés ou célibataires, veufs, 
divorcés avec enfant à charge. 
 
Il a été proposé au Conseil Départemental de l’Education 
Nationale que le montant de l’indemnité de base 2000 soit 
majoré de 4,91 %, augmentation égale à celle de la 
dotation annuelle de l’Etat, ce qui le porterait à 995 francs 
et ferait passer l’indemnité majorée à        1 244 francs. 
Ainsi, ce montant correspondrait avec celui de la dotation 
spéciale instituteurs, ce qui supprimerait encore cette 
année tout versement à la charge des communes. 
 
Le Conseil Départemental de l’Education Nationale a 
adopté cette proposition lors de sa séance du 15 décembre 
2000. 
 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- de donner son accord sur la proposition indiquée ci-
dessus. 
 
DELIBERATION N° 2001/01-07 - CLASSES DE MER 




